
PLAN DE MASSE

Dojo

Tennis

Salle de
Spectacles

MODE REPAS DANSANT

Cf. Articles L.14 et MS 48

Cat. 3 = effectif du public de 301 à 700 personnes*
*Jauge 354 personnes/configuration des locaux

Activité : Type N-P  Catégorie : 3ème

• Nbre SSIAP 2 : 0

PERSONNEL DE SÉCURITÉ
• Service de Représentation

• Service de Sécurité Incendie

• Nbre SSIAP 1 : 1

• SSIAP 1 : 0 • 2 personnes
désignées *

*Agents de sécurité incendie pouvant
être employés à d'autres tâches.

Agents de sécurité incendie dédiés à leurs missions. 

354 PLACES ASSISES MAXIMUM

En gris zone non-accessible
aux visiteurs.

Commission de sécurité du :            /         /       

Plan N°10 validé par le SDIS 42
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Itinéraire d’évacuation.
NE PAS ENCOMBRER

Salle Le Firmament
UNIQUEMENT AVEC DES CHAISES
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• Tribune téléscopique : repliée

• Nombre de chaises : 354

• Nombre de tables (180 x 80) : 59

• Nombre de tables (120 x 80) : 0

• Nombre de tables traiteur (180 x 80) : 9

• Nombre de vestiaires (120 x 80) : 14

• Implantation maximum 

• Scène : présence d’un orchestre

1 table et 6 chaises
: 59 

Présence d’un orchestre

Piste de dance
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Dans cette configuration, la surveillance du SSI 
est réalisée avec le téléphone du régisseur.

Dégagement réglementaires par rapport à 
l’effectif accueilli 3

Nombre unité de passage réglementaires 
par rapport à l’effectif accueilli

7

Nombre dégagements disponibles 8
Nombre d’unités de passage disponibles 

Il est possible d’occulter certaines sorties en respectant
le nombre minimum de dégagement et d’unité de passage.
Les sorties à conserver sont : A, C ou D, E, G, H et I.
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